
 

Brèves du pays 

COMMUNE DE LAGNEY 
 

Mairie : Tel : 03 83 63 86 77 - Mail : commune.lagney@wanadoo.fr - Site : www.lagney.mairie54.fr 
Permanences de la Mairie : Vendredis de 17h30 à 19h 
 

 
 
 

INSCRIPTIONS AFFOUAGE 2022/2023 : 
 
Vous avez jusqu’au 18 novembre 
inclus pour vous enregistrer à la Mairie de 
Lagney en tant qu’affouagiste.  
 
 
 

 
 
 
 
Un règlement intérieur a été mis en place. 
Veuillez en prendre connaissance lors de 
votre inscription en Mairie.  

 
 
 
 

COLIS / REPAS OFFERT à NOS ANCIENS : 
 

La commune souhaite perpétuer cette 
tradition. Cette année est propice au 
renouveau du fameux « Repas des 
Anciens » qui se déroule le 08 mai. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vous êtes nés en 1952 ou avant ? 
 
Nous vous invitons à nous faire connaître 

votre choix entre 
Le colis Gourmand  

OU  
Le repas du 08 mai. 

 
Vous pouvez nous faire part de votre 
préférence en appelant directement le 
secrétariat de Mairie avant le 25 
novembre.  
Sans indication contraire de votre part, le 
colis vous sera octroyé. 

 
 

 
 



 

Commémoration de l’Armistice  
 

Cette année, la Cérémonie 
Intercommunale aura lieu à Lucey. 

 

 
 

9h00 
Dépôt de gerbe au monument aux Morts de LAGNEY  

Suivi d’un moment de convivialité autour d’un café-brioche en salle communale de Lagney 
 

10h00 
Cérémonie religieuse en l’Église de LUCEY en mémoire des Anciens Combattants et victimes des 

différents conflits. 
 

11h00 
Cérémonie de dépôt de gerbe au monument aux morts de LUCEY en présence de la Fanfare de Lucey 

 
12h00 

Vin d’honneur offert Salle Jeanne d’Arc par la commune de LUCEY avec animations 
 

13h00 
Repas ouvert à tous Salle Jeanne d’Arc de LUCEY 

 
 

Le repas est soumis à inscription préalable. 
Celui-ci sera préparé par un traiteur. Tarif : 35 €/personne, boissons comprises 
 
 
Au menu :  

Mousseline de légumes et cabillaud fines épices, coulis de poivrons rouges 
Filet mignon juste rôti, sauce morilles et garniture 

Assiette de fromage et salade verte 
Bavarois façon Paris Brest 

 
Coupon à retourner à la Mairie de Lagney pour le jeudi 03 novembre 2022 accompagné d’un chèque 

correspondant au nombre de convives et libellé à l’ordre du Trésor Public. 
 
 

Madame et/ou Monsieur ………………………………………………………….. participera(ont) au repas du 
11 Novembre 2022 à LUCEY. 
 
N° de téléphone : …………………………………….. 
Nombre de personnes : ……………….. x 35 € = ……………. € 
 
Commune de Lagney 


